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VÉGÉTAUX ET PRODUITS 
VÉGÉTAUX  

RI.PHY.NO.03 NORVÈGE 
Juin 2025  

 
I. CHAMP D’APPLICATION  

 
Produits concernés Végétaux d'origine belge : 

- Malus domestica et Pyrus communis pour la production de 
fruits 
 
- Autres espèces de Malus Mill. et de Pyrus L. si utilisées 
comme porte-greffes respectivement pour M. domestica 
Borkh. et P. communis  
 
- Cydonia oblonga Mill. si utilisé comme porte-greffe pour 
Pyrus L. 

Paramètres concernés Exigences phytosanitaires 
Destination des produits Norvège 

 
II. LÉGISLATIONS ET AUTRES RÉFÉRENCES 

 
Regulation of 1 December 2000 n° 1333 relating to plants and measures against pests 

 

III. EXIGENCES DU PAYS DE DESTINATION  

Exigences générales  

 
Autorisation 
d’importation 

Pas d'application 

Interdiction d’importation Pays où Erwinia amylovora est présent : 
Cydonia Mill. sauf C. oblonga Mill. si utilisé comme porte-greffe 
pour Pyrus communis L.  
 
Malus Mill. à l'exception des arbres de production de 
M. domestica et d'autres espèces de Malus Mill. s'ils sont utilisés 
comme porte-greffe pour M. domestica Borkh. 
 
Pyrus L. à l'exception des arbres de production de P. communis 
et d'autres espèces de Pyrus L. s'ils sont utilisés comme porte-
greffe pour P. communis L. 

Exigence concernant la 
terre et les déchets 
végétaux 

Les végétaux destinés à la plantation originaires de Belgique et 
d'autres pays européens peuvent être importés avec de la terre 
adhérant aux racines s’il est satisfait au point 28 de l'annexe 4A 
de la règlementation norvégienne (Regulation of 1 December 
2000 no. 1333). En outre, les végétaux et la terre doivent satisfaire 
au §16 et aux annexes 1 et 2 de la règlementation. 
 
Le terreau est soumis aux exigences spécifiques du point 36 de 
l'annexe 4A de la réglementation norvégienne (Regulation of 1 
December 2000 no. 1333).  

https://mattilsynet-xp7prod.enonic.cloud/en/_/attachment/inline/fcc5abfb-0c50-44b2-93d1-1a6d1aadd379:3477aad8ad9e216e29babd6a97c51ac4f2d58227/Regulations%20related%20to%20plants%20and%20measures%20against%20pests_revised%2018.04.24.pdf
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Les milieux de culture entièrement composés de tourbe (PEAT) 
et provenant de pays européens sont exemptés de l'obligation 
de certification phytosanitaire (Annex 5A point 9 - Regulation of 1 
December 2000 no. 1333). 

Emballage L'utilisation d'herbe, de paille et de foin comme emballage pour 
les végétaux et les parties de végétaux est interdite. L’emballage 
utilisé doit être nettoyé et désinfecté en profondeur afin 
d’éliminer tout organisme nuisible.  
Le matériel d'emballage en bois doit satisfaire à la NIMP 15.  

 
Exigences spécifiques 

 
Les produits concernés doivent être exempts des organismes réglementés suivants (annexe 2, 
Regulation of 1 December 2000 n° 1333) :  
 

Appellation scientifique Type 
d'organisme 

Statut en 
Belgique (février 
2025) 

Cydia prunivora(*) acarien Absent 
Eriosoma lanigerum puceron Présent 
Quadraspidiotus perniciosus cochenille Absent  
Alternaria mali champignon Absent 
Erwinia amylovora bactérie Présent 

(*) uniquement sur des végétaux de Malus Mill 
 
Les produits concernés sont énumérés dans les mesures spécifiques reprises à l'annexe 4A 
(Regulation of 1 December 2000 n° 1333) : 
 

Item Genre végétal Organisme réglementé Statut en 
Belgique 
(février 2025) 

10 Malus – Pyrus - Cydonia Quadraspidiotus perniciosus = 
Comstockaspis perniciosa  

Absent 

12 Malus - Pyrus Phyllosticta solitaria Absent 
13.1 Malus Cherry rasp leaf ‘nepovirus’ (American) 

(CRLV) 
Tomato ringspot nepovirus (ToRSV) 

Absent  
 
Présent 

13.2 Malus Candidatus phytoplasma mali Présent 
14 Pyrus - Cydonia Candidatus phytoplasma pyri Présent 
17 Malus - Pyrus Virus non européens : 

a) Cherry rasp leaf ‘nepovirus’:  
 
Absent 

  b) Peach mosaic virus (American): Absent  
  c) Plum American line pattern ilavirus: Absent  
  d) Raspberry leaf curl luteovirus: Absent  
  e) Strawberry latent C ‘rhabdovirus’ Absent  
  f) Strawberry veinbanding caulimovirus Absent  
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28 Plants intended for 
planting, with 
roots, grown in the open 
air 

Clavibacter michiganensis ssp. 
sependonicus 
Synchytrium endobioticum 
Globodera pallida 
Globodera rostochiensis  
Ralstonia solanacearum 

Absent 
 
Absent 
Présent 
Présent 
Présent 

30 Plants intended for 
planting 

Thrips palmi Absent  

38 Malus – Pyrus - Cydonia Erwinia amylovora Présent 
50 Malus - Pyrus Anoplophora chinensis Absent  
51 Pyrus Anoplophora glabripennis Absent  

  
L'agent de certification vérifie le statut des organismes nuisibles mentionnés dans les tableaux 
ci-dessus (e.a. dans EPPO Global Database) et transmet les modifications éventuelles à 
export@favv-afsca.be. 
 
Les mesures spécifiques ci-dessous s’appliquent aux produits concernés car l'organisme 
réglementé est présent en Belgique et, pour Thrips palmi (point 30), une déclaration « pays 
indemne de maladie » est requise.   
 

13.1 Plants intended for planting (other 
than seeds) of Malus Mill, originating 
in countries in which the following 
pests are known to occur on Malus 
Mill.: 

- Cherry rasp leaf 
nepovirus (American) 
(CRLV) 

- Tomato ringspot nepovirus (ToRSV) 

There is an official statement that 
 

a) the plants are derived in direct line from 
material which is maintained under 
appropriate conditions and subjected, 
within the last three complete cycles of 
vegetation, at least once to official 
testing for at least the pests in question 
by means of suitable indicators or 
equivalent methods, and were found to 
be free, in these tests, from these pests, 

and 
 

b) no symptoms of diseases caused by the 
pests in question have been observed at 
the place of production or on 
susceptible plants in its immediate 
vicinity since the beginning of the last 
three complete cycles of vegetation. 

 
Pour satisfaire au point 13.1 : 
- les végétaux concernés (Malus Mill.) doivent provenir directement d'une plante mère 
échantillonnée au moins une fois au cours des 3 dernières saisons de croissance par un agent 
de l'AFSCA ou des autorités régionales (si les contrôles à l'exportation sont effectués par les 
autorités régionales) afin de confirmer l'absence de Tomato ringspot nepovirus (ToRSV) au 
moyen d'une analyse officielle ;  
- la plante mère doit être conservée dans des conditions où l'infection ne peut pas se produire 
(bonnes mesures d'hygiène et bonnes pratiques de culture) ; et 
- aucun symptôme ne peut avoir été observé sur le lieu de production (& sur les plantes situées 
à proximité immédiate) lors d'une inspection officielle annuelle et ce, au cours des 3 dernières 
saisons de croissance.  

mailto:export@favv-afsca.be
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13.2 Plants intended for planting (other 

than seeds) of Malus Mill 
There is an official statement that 
 

a) the plants originate in areas known to be 
free from Candidatus phytoplasma 
mali, according to International 
Standard for Phytosanitary Measures 
(ISPM) No 4, and the name of the area 
appears from the certificate from the 
column for additional declarations, 

or 
 
b)  
i) the plants (other than those raised from 

seeds) are derived in direct line from 
material which is maintained under 
appropriate conditions, and subjected, 
within the last six complete cycles of 
vegetation, at least once to official testing 
for Candidatus phytoplasma mali in the 
exporting country, using appropriate 
testing which also uncovers latent 
infections, and found to be free from this 
pest, and 

ii) no symptoms of diseases caused by 
Candidatus phytoplasma mali have been 
observed at the place of production or on 
susceptible plants in its immediate 
vicinity since the beginning of the last 
three complete cycles of vegetation, and 

iii) one per thousand of the plant material of 
the batch to be imported must be 
subjected to testing in the exporting 
country, using appropriate testing which 
also uncovers latent infections, and found 
to be free from Candidatus phytoplasma 
mali. At least one sample must be tested 
if the consignment consists of less than 
one thousand units. 

 
Le point 13.2 a) n'est pas possible étant donné que Candidatus phytoplasma mali est présent 
en Belgique. 
 
Pour satisfaire au point 13.2 b) : 
- les végétaux concernés (Malus Mill.) doivent provenir directement d'une plante mère 
échantillonnée au moins une fois toutes les 6 saisons de croissance par un agent de l'AFSCA ou 
des autorités régionales (si les contrôles à l'exportation sont effectués par les autorités 
régionales)  afin de confirmer l'absence de Candidatus phytoplasma mali au moyen d'une 
analyse officielle ;  
- la plante mère doit être conservée dans des conditions où l'infection ne peut pas se produire 
(bonnes mesures d'hygiène et bonnes pratiques de culture) ;  
- aucun symptôme ne peut avoir été observé sur le lieu de production (& sur les plantes dans 
l’environnement immédiat) lors d'une inspection officielle annuelle, et ce, au cours des 3 
dernières saisons de croissance ; et 
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- 1 plante sur 1000 appartenant à l’envoi qui sera importé doit être testée pour confirmer 
l'absence de Candidatus phytoplasma mali. Si l’envoi contient moins de 1 000 arbres, au moins 
un arbre doit être échantillonné. L'échantillonnage est effectué par un agent de l'AFSCA ou des 
autorités régionales (si les contrôles à l'exportation sont effectués par les autorités régionales). 
Les arbres sont déjà arrachés et se trouvent dans un entrepôt – une racine de 10 cm de long et 
d'un diamètre maximal de 0,5 cm est prélevée par arbre et est emballée individuellement dans 
un sac d'échantillonnage. Pour les envois importants où plusieurs arbres sont échantillonnés, il 
est préférable d’échantillonner les arbres ayant des porte-greffes différents. 
 

14 Plants intended for planting 
(other than seeds) of Cydonia 
Mill. and Pyrus L, 

There is an official statement 
a) the plants originate in areas known to be free 

from Candidatus phytoplasma pyri, 
according to International Standard for 
Phytosanitary Measures (ISPM) No 4, and the 
name of the area appears from the certificate 
from the column for additional declarations, 

or 
 
b)  
i) plants at the place of production and in its 
immediate vicinity which have shown 
symptoms giving rise to the suspicion of 
contamination by Candidatus phytoplasma pyri 
have been rogued out at that place within the 
last three complete cycles of vegetation, and  
 
ii) one per thousand of the plant material of 
the batch to be imported must be subjected to 
testing in the exporting country, using 
appropriate testing which also uncovers latent 
infections, and found to be free from Candidatus 
phytoplasma pyri. At least one sample must be 
tested if the consignment consists of less than 
one thousand units. 

 
Le point 14 a) n'est pas possible étant donné que Candidatus phytoplasma pyri est présent en 
Belgique. 
 
Pour satisfaire au point 14 b) 
- les végétaux présentant des symptômes observés sur le lieu de production (et dans ses 
environs immédiats) doivent être enlevés lors d'une inspection officielle annuelle, et ce, pendant 
les trois dernières saisons de croissance; et 
- 1 plante sur 1000 appartenant à l’envoi qui sera importé doit être testée pour confirmer 
l'absence de Candidatus phytoplasma pyri. Si l’envoi contient moins de 1 000 arbres, au moins 
un arbre doit être échantillonné. L'échantillonnage est effectué par un agent de l'AFSCA ou des 
autorités régionales (si les contrôles à l'exportation sont effectués par les autorités régionales). 
Les arbres sont déjà arrachés et se trouvent dans un entrepôt – une racine de 10 cm de long et 
d'un diamètre maximal de 0,5 cm est prélevée par arbre et emballée individuellement dans un 
sac d'échantillonnage. Pour les envois importants où plusieurs arbres sont échantillonnés, il est 
préférable d’échantillonner les arbres ayant des porte-greffes différents. 
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28 Plants intended for planting, with 
roots, grown in the open air 

There is an official statement that the place of 
production is known to be free from Clavibacter 
michiganensis ssp. sependonicus 
(Spieckermann & Kotthoff) Davis et al., Globodera 
pallida (Stone) Behrens, Globodera rostochiensis 
(Wollenweber) Behrens, Ralstonia 
solanacearum (Smith) Yabuuchi et al. and 
Synchytrium endobioticum (Schilbersky) 
Percival. 

 
 
Clavibacter michiganensis ssp. sependonicus et Synchytrium endobioticum sont absents en 
Belgique. 
L’échantillonnage de la parcelle de production destiné à garantir l'absence de Globodera 
pallida et de Globodera rostochiensis est imposé par l'arrêté royal du 19/04/2024 relatif aux 
mesures destinées à éradiquer Globodera pallida Behrens et Globodera rostochiensis 
(Wollenweber) Behrens et à prévenir leur propagation et modifiant des dispositions diverses en 
matière d'organismes nuisibles. Pour satisfaire au point 28, le lieu de production doit être situé 
en dehors de la zone délimitée pour Ralstonia solanacearum. 
 

30 Plants intended for planting (other 
than seeds) 

There is an official statement that 

a) the plants originate in a country known to 
be free from Thrips palmi Karny, 

 
or 

b) the place of production was found to be free 
from Thrips palmi Karny at official 
inspections carried out at least monthly 
during the three months prior to export, 

 
or 

c) the consignment has undergone 
appropriate treatment to ensure freedom 
from Thysanoptera. 

 
Étant donné que Thrips palmi ne se rencontre pas en Belgique, le point 30 a) peut être noté 
dans la déclaration complémentaire. 
 

https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/sante-des-vegetaux/organismes-nuisibles-reglementes-des-vegetaux/maladies-bacteriennes-de-la-pomme-de-terre#pourriture%20brune
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38 Plants (other than seeds and fruit), 
but including live pollen for 
pollination, of 
- production trees of Malus 

domestica Borkh.(edible 
fruit), 

- other species of Malus Mill. 
when used or to be used as 
rootstock for M. domestica 
Borkh. (edible fruit), 

- production trees of Pyrus 
communis L. (edible 
fruit), 

- other species of Pyrus L. when 
used or to be used as rootstock 
for P. communis L. (edible fruit), 

- Cydonia oblonga Mill. when 
used or to be used as rootstock 
for Pyrus L. (edible fruit) 

There is an official statement that 
 
a) the plants originate in an area known to be 

free from Erwinia amylovora (Burr.) Winsl. 
et al. according to International Standard 
for Phytosanitary Measures (ISPM) No 4, 
and the name of the area appears from the 
certificate from the column for additional 
declarations, 
 

or 

b) the plants have been produced in a buffer 
zone, or, if they have been moved into a 
buffer zone, they have as a minimum been 
kept and maintained during a period from 
1 April to 31 October within the last 
complete cycle of vegetation, in a field: 

b i) 
- situated at least one km within the border of an 
officially designated buffer zone of a minimum of 
50 km2, where host plants, during the last two 
complete cycles of vegetation, have been 
subjected to an officially approved and surveyed 
control system to minimise the risk of spread of 
Erwinia amylovora (Burr.) Winsl. et al. from plants 
growing there. 
- When the buffer zone is established, official 
inspections shall be carried out within the part of 
the zone situated outside the production field 
and a 500 m wide zone around this, at least once 
after the beginning of the last complete cycle of 
vegetation, at the most appropriate period, and 
all host plants showing symptoms shall be 
rogued out at once. The results of these 
inspections shall be submitted to Mattilsynet 
before 1 May each year. 
- A closer description of the buffer zone shall be 
available to Mattilsynet. 
- Name or other identification of the buffer zone 
shall appear from the certificate from the 
column for additional declarations 

and 
 
b ii) which has been officially approved, in the 
same way as the buffer zone, within the last two 
complete cycles of vegetation, for growing 
plants, on the conditions appearing from point 38 
b), 

and 
 
b iii) which, together with the surrounding zone 
of at least 500 m, has been found to be free from 
Erwinia amylovora (Burr.) Winsl. et al. since the 
beginning of the last complete cycle of 
vegetation, at official inspections that have been 
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carried out at least: 
- twice in the field, at the most appropriate 

period, 
i.e. once within a period from June to 
August, and once within a period from 
August to November, and 

- once in the mentioned surrounding zone, at 
the most appropriate period, i.e. within a 
period from August to November, and 

 
b iv) 
from which plants have been officially tested for 
latent infections in accordance with EPPO 
Diagnostic protocol for Erwinia amylovora, on 
samples officially drawn at the most appropriate 
period, and these are found to be free from this 
pest. 

 
Pour satisfaire au point 38 : 
-les végétaux concernés doivent avoir un ZP-PP Erwinia amylovora  
-les informations suivantes doivent être transmises à l'avance à l'autorité norvégienne 
compétente : 
 - les résultats d'inspection dans la zone tampon concernée 

- les résultats d'inspection des producteurs concernés, ainsi que l'adresse et le numéro 
d'unité d'établissement 
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Aperçu des mesures faisant l'objet de contrôles et d'échantillonnages supplémentaires: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
IV. CONTRÔLE ET CERTIFICATION 

 
Inspection des parcelles/vergers pendant la saison de croissance 

 
Les opérateurs qui souhaitent exporter les produits concernés doivent enregistrer 
annuellement leurs parcelles, pour l'inspection du site de production, via le formulaire suivant. 
La demande d'échantillonnage des plantes mères (une fois tous les 3 ans ou tous les 6 ans, voir 
point III) doit également être introduite à l'aide de ce formulaire. La demande de passeport 
phytosanitaire ZP (ZP-PP ERWIAM) doit être effectuée chaque année conformément aux 
instructions et au formulaire de demande spécifique mentionnés via le lien suivant. Les deux 
documents doivent être remis aux ULC où se situent les parcelles (https://favv-
afsca.be/fr/contact/ulc) via l’adresse générique EXPORT.[ULC]@favv-afsca.be et la boîte mail 
générique des services concernés à l’administration centrale de l’AFSCA (export@favv-afsca.be) 
en copie et avec pour objet « enregistrement des parcelles NO ».  
 

Genre Malus  Malus Cydonia 
& Pyrus 

Malus & 
Pyrus 

Cydonia & 
Malus & Pyrus  

Point 13.1 13.2 14 28 38 
Mesure      
Inspection annuelle du lieu de 
production, 3 dernières saisons de 
croissance : 
- Tomato ringspot virus 
- Candidatus phytoplasma mali 
- Candidatus phytoplasm pyri 

 
 

X 

 
 
 

X 

 
 
 
 

X 

  

Échantillonnage et analyse de la 
plante mère : 
- Tomato ringspot virus: une fois 

toutes les 3 saisons de croissance  
- Candidatus phytoplasma mali: une 

fois toutes les 6 saisons de 
croissance 

 
 

X 

 
 
 
 

X 

   

Échantillonnage et analyse de 
l’envoi : 
- Candidatus phytoplasma mali 
- Candidatus phytoplasm pyri 

  
X 

 
 

X 

  

Le lieu de production se trouve en 
dehors de la zone délimitée pour 
Ralstonia solanacearum 

    
X 

 

Vérifier que toutes les parcelles ont 
été échantillonnées et analysées 
pour Globodera rostochiensis et de 
G. pallida   

   X  

ZP-PP ERWIAM     X 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffavv-afsca.be%2Fnl%2Fthemas%2Fimport-en-export%2Fexport-naar-derde-landen%2Fplanten-en-plantaardige-producten-export%23formulier&data=05%7C02%7CERIKA.VANDENBERGHE%40favv-afsca.be%7C9650f1680e8f4f148f3008dd0f9ca9b0%7C66c008a4b56549a993c9c1e64cad2e11%7C1%7C0%7C638683887761766970%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2FfcCnBaLo1yffusJhj%2BHq9I5M38CS1LEYEoL5c3zxow%3D&reserved=0
https://favv-afsca.be/fr/themes/plantes/sante-des-vegetaux/organismes-nuisibles-reglementes-des-vegetaux
https://favv-afsca.be/fr/contact/ulc
https://favv-afsca.be/fr/contact/ulc
mailto:export@favv-afsca.be
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Les opérateurs pour lesquels les contrôles à l'exportation sont effectués par les autorités 
régionales contactent l'entité régionale pour enregistrer leurs parcelles en Flandre (via : 
info@lv.vlaanderen.be et en copie : fien.decock@lv.vlaanderen.be ) et en Wallonie (via : 
certification.semences.plants@spw.wallonie.be) et en copie : 
helene.klinkenberg@spw.wallonie.be).  
 
Les opérateurs pour lesquels l'inspection de la parcelle et l'échantillonnage au cours de la saison 
de croissance dans le cadre du ZP-PP ERWIAM étaient favorables seront repris dans la liste des 
opérateurs agréés qui est remise aux autorités compétentes. Une liste des inspections qui ont 
eu lieu dans la zone tampon concernée (c'est-à-dire la zone tampon dans laquelle se situent les 
parcelles entrant en ligne de compte pour l'exportation) est alors également transmise. Les 
résultats des inspections de l'année en cours sont transmis en décembre au service 
phytosanitaire norvégien afin que les exportations soient possibles l'année suivante. 
 
Pour les végétaux provenant de lieux de production situés dans d'autres États membres, un 
certificat phytosanitaire de l'État membre d'origine, adressé à la Belgique, doit être présenté à 
l'agent de certification, attestant que les végétaux satisfont aux exigences norvégiennes en 
matière d'importation. L'agent de certification rédigera un certificat phytosanitaire de 
réexportation auquel sera joint l'original ou une copie certifiée conforme du certificat 
phytosanitaire du pays d'origine (voir le recueil d'instructions « Exportation de végétaux et de 
produits d'origine UE ») : RI.PHY.NO.02). 
 

Contrôle phytosanitaire à l’exportation 
 
Lors de sa demande de certification à l'exportation, l’opérateur doit également soumettre la 
preuve nécessaire que : 

- Une inspection visuelle favorable du lieu de production a été réalisée pour Tomato ringspot 
virus (Malus Mill.), Candidatus phytoplasma mali (Malus Mill.) et/ou Candidatus 
phytoplasma pyri (Pyrus L., Cydonia Mill.) 

- Une analyse favorable de la plante mère (Malus Mill.) a été effectuée pour Tomato ringspot 
virus et Candidatus phytoplasma mali 

- Le lieu de production se situe en dehors de la zone de protection de Ralstonia solanacearum 
(Malus Mill., Pyrus L.) 

- Le lieu de production s’est avéré exempt de Globodera rostochiensis et de G. pallida (Malus 
Mill., Pyrus L.) 

 
Échantillonnage et analyse de l’envoi;  

 
Un envoi de végétaux de Malus Mill. doit être échantillonné pour analyse quant à l’absence de 
Candidatus phytoplasma mali. L'échantillonnage doit être réalisé par un agent de l'AFSCA ou 
des autorités régionales (si es contrôles à l'exportation sont effectués par les autorités 
régionales), à raison d’au moins 1 arbre pour 1.000. Si l’envoi compte moins de 1000 arbres, 1 arbre 
est alors également échantillonné. Les arbres sont déjà arrachés et se trouvent dans un entrepôt 
– une racine de 10 cm de long et d'un diamètre maximal de 0,5 cm est prélevée par arbre et  par 
arbre emballée dans un sac d'échantillonnage. Pour les envois importants où plusieurs arbres 
sont échantillonnés, il est préférable d’échantillonner les arbres ayant des porte-greffes 
différents. 
 
  

mailto:info@lv.vlaanderen.be
mailto:fien.decock@lv.vlaanderen.be
mailto:certification.semences.plants@spw.wallonie.be
mailto:helene.klinkenberg@spw.wallonie.be
https://favv-afsca.be/fr/themes/importation-et-exportation/exportation-vers-pays-tiers/vegetaux-et-produits-vegetaux-exportation/#no
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Un envoi de Cydonia Mill. et de Pyrus L. doit être échantillonné en vue d'une analyse visant à 
détecter l'absence de Candidatus phytoplasma pyrus. L'échantillonnage doit être réalisé par un 
agent de l'AFSCA ou des autorités régionales (si es contrôles à l'exportation sont effectués par 
les autorités régionales), à raison d’au moins 1 arbre pour 1.000. Si l’envoi compte moins de 1000 
arbres, 1 arbre est alors également échantillonné. Les arbres sont déjà arrachés et se trouvent 
dans un entrepôt – une racine de 10 cm de long et d'un diamètre maximal de 0,5 cm est prélevée 
par arbre et par arbre emballée dans un sac d'échantillonnage. Pour les envois importants où 
plusieurs arbres sont échantillonnés, il est préférable d’échantillonner les arbres ayant des porte-
greffes différents. 
 

Déclaration complémentaire : 
The consignment complies with the regulation of 1 December 2000 no. 1333, annex 4A, 
item « indiquer les items qui s'appliquent ». The plants were grown in buffer zone « (mentionner 
le nom de la zone tampon) ». 
 
Seuls les points pour lesquels un choix est possible doivent être mentionnés dans la déclaration 
complémentaire ; l'indication du numéro & de l'option (a, b, ...) est suffisante. 
 
Remarques : 
 
(1) Si, au cours de la saison de croissance actuelle (année X), une infection par E. amylovora est 

constatée sur la parcelle ou dans la zone de 500 m autour de la parcelle, l'exportation n'est 
plus possible au cours de l'année X ni de l'année X+1. L'exportation est possible à partir de 
janvier de l'année X+2 si les inspections de l'année X+1 sont favorables. 

 
(2) Si, au cours de la saison de croissance actuelle (année X), E. amylovora est constaté dans la 

zone tampon et que les plantes infectées sont enlevées, l'exportation à partir des parcelles 
situées dans la zone tampon est possible au cours de l'année X. 
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